LA LIGUE D, BT LES TRAVADLLEOSES

La L. D.F. a envoyé un memorandum a la Cham-
bre des Deputés ctau Gouvernement et signale deux
cas oil des femmes travailleuses sont victimes d’ inju-
stice par I’ Etat méme lo Les infirmiéres militaires
qui sont devenues incapables de travailler par suite
d’> une maladic contractée pendant leur service, regoi-
vent comuie rente viagére une somme minime de 200
drachmes par mois qui n’ est pas suffisante méme
pour garantir le pain quotidien.

20) Les anciennes couseuses de tous les articles pour
1 habillement de I° aruée se sont depourvues dernié
rement de leur travail par suite 4’ un contrat de I E-
tat avec une grande Societé qui préfera d° installer des
ateliers ol elle carolle des jeunes travailleuses payées
a des prix trés bas, au lHeu de livrer les articles a cow
dre aux anciennes onvriéres,méres des familles nom:
breuses. La L. D. F., par des argumeuts solides de
mande que justice s»it faite aix travaillenses de ce
deux categories? Ge memorandum a secondé les de
marcies des ouvriéres auprés de la chambre.
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